
Organisation du Trophée Avenirs du dimanche 16/10/2022 : 
 
Les clubs concernés sont répartis sur deux poules, comme suit : 
 

- POULE A : Les clubs de Porcheville, Andrésy, Conflans, Poissy, Mantes-la-Jolie, Houilles-

Carrières et Maisons-Laffitte sont à PORCHEVILLE.         OP : 13h30 PE : 14h15 

- Poule B : Tous les autres clubs sont à RAMBOUILLET.      OP : 13h30 PE : 14h15 

 

Cette répartition est susceptible d’évoluer en fonction du nombre de nageurs engagés sur les deux 
piscines. 
 
Le programme du dimanche intégrera en plus celui du samedi. 
 
Les engagements se feront sur extranat du jeudi 06/10/2022 au jeudi 13/10/2022. 
 
Les nageurs titulaires du Pass’competition peuvent s’engager sur toutes les épreuves du programme. 
Les nageurs titulaires du Sauv’nage et/ou pass’sport de l’eau ne peuvent s’engager que sur les 25m. 
Les séries du 200 NL pourront être doublées en fonction du nombre d’engagés sur cette distance. 
 
Les résultats des nageurs au Trophée Avenirs pourront les amener à participer au regroupement 
Avenirs du vendredi 11/11/2022. 
Sur la base des résultats du trophée Avenirs du dimanche 16/10/2022, 12 filles et 12 garçons toutes 
années d’âge confondues, seront sélectionnés de la manière suivante : 

- Les 5 premiers du classement 4 nageurs filles et garçons 

- Par rang du classement nageur complet pour compléter la sélection jusqu’à 12 filles et 12 

garçons 

 


